
Commune de La Haye 
Procès-verbal du Conseil municipal du 25 juillet 2022 

 
 
Le Conseil municipal de la Ville de LA HAYE s'est réuni 
le 25 juillet 2022 à 20 heures 15 minutes, sous la 
Présidence de Alain LECLERE, Maire de La Haye. 
 
Madame Michèle BROCHARD a été désignée 
Secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 

Sont présents :  
AUBIN Éric, BALLEY Olivier, BATAILLE Marie-Jeanne, BOUCHARD Line, BROCHARD Michèle, BROCHARD Sylvie, 
DEBREUILLY Fanny, GOSSELIN Didier, GUILBERT Albert, GUILLOTTE Bénédicte, LEBALLAIS Clotilde, LECLERE Alain, 
LECLUZE Marie-France, LEGOUEST Stéphane, LEPARMENTIER Franck, LEPREVOST Jean-Michel, LEROUX Pascal, 
MAUGER Gaston, OZOUF Anthony, SUAREZ Guillaume. 
 
Absents ayant donné un pouvoir : 
BURET Charlène à LEBALLAIS Clotilde, KERVELLA Catherine à BOUCHARD Line, LAURENT Patrice à LEGOUEST 
Stéphane, LEFILLIASTRE Adeline à BATAILLE Marie-Jeanne, PESNEL Dominique à LECLERE Alain, RUET Séverine à 
BROCHARD Michèle. 
  
Sont absents et excusés : 
COUILLARD Gilbert, FREMOND Séverine, HAREL Thierry, LE GREVELLEC Bruno, LEBRUMAN Chantal, LEMARIE 
Nathalie, MORIN Jean, POLFLIET Éric, ROPTIN Laurence. 
 
 

****** 
ORDRE DU JOUR 

 

• Avis de principe sur un projet de développement culturel de territoire 

• Conventions d'occupation des bâtiments par la Communauté de communes pour les activités enfance-
jeunesse. 

• Rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif - exercice 2021 

• Rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement non-collectif (SPANC) - exercice 2021 

• Principe de construction d'une résidence séniors 

• Convention avec le CDG50 pour la mise en œuvre de la médiation préalable obligatoire 

• Modification du tableau des emplois et des effectifs 
  

Date de convocation : le 19 juillet 2022  
Procès-verbal mis en ligne le 20/09/2022 
 
Nombre de conseillers en exercice : 35 
Quorum : 12 présents 
Nombre de présents : 20 
Nombre d’absents : 15 
Nombre de pouvoirs : 6 
Suffrages exprimés : 26 voix 
Majorité : 14 voix 
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****** 
DECISIONS DU MAIRE 

 
Numéro Objet de la décision Entreprise / Tiers Montant HT Nomenclature

2022/139
Redevance d'occupation du domaine 

publ ic l iée au réseau de fibre optique
MANCHE NUMERIQUE 7.10 DIVERS

2022/140
Bai l  adminis trati f 26 rue des  écoles  

Bol levi l le
Mélody RAVENEL 350,00 €         3.3 LOCATIONS

2022/141

Tari fs  appl icables  aux droits  de place 

pour les  marchés  hebdomadaires  et les  

marchés  du terroir

7.10 DIVERS

2022/142
Don à  la  Commune de La  Haye de 

mobi l iers  et peti ts  electromenagers

Mr et Mme LEBLANC - 

VELKENEERS
7.10 Divers

2022/143

Demande de subvention à  l 'Etat au ti tre 

de la  DETR 2022 pour la  2ème tranche de 

la  vidéoprotection

ETAT - DETR2022 7.5 SUBVENTIONS

2022/144

Décis ion de s igner les  marchés  de 

travaux pour la  construction d'une sa l le 

pluricul turel le

15 LOTS 1.1 MARCHES PUBLICS

2022/145 Achat d'un CITROEN  JUMPER 3 Garage VIRGINIE 10 833,33 €    1.1 MARCHES PUBLICS

2022/146
Devis  pour travaux de désamiantage 

école LCP
AB DESAMIANTAGE 11 985,00 €    1.1 MARCHES PUBLICS

2022/147

Convention pour la  mise à  dispos i tion 

du bass in de natation de Sa int-Sauveur 

le Vicomte aux écoles  de LA HAYE pour 

l 'année scola i re 2021/2022 

CAC LE COTENTIN 80 €/séance 7.10 DIVERS

2022/148
Devis  pour hydrocurage des  réseaux 

Eaux Pluvia les  LA HAYE
ABR Réseaux 5 595,00 €      1.1 MARCHES PUBLICS

2022/149
Devis  pour fourniture et pose d'une 

passerel le piétons

E.S.P.A.C.E Basse-

Normandie
16 705,00 €    1.1 MARCHES PUBLICS

2022/150

Dépôt de doss ier de demande de 

déclaration préalable  pour la  divis ion 

d'un terra in SAINT-SYMPHORIEN LE 

VALOIS

2.2 URBANISME

2022/151
Mise à  dispos i tion précaire - parcel le 

558 AC 136 SSLV pour entretien

Maxence SPURI-

SILBESTRINI
7.10 DIVERS

2022/152
Formation agent de prévention et mise à  

jour du Document Unique
Morgan DETOISIEN 1 800,00 €      1.1 MARCHES PUBLICS

 
 

****** 
DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 

 
Conformément à la décision n°20155969 du 21/01/2016 de la Commission d’accès aux documents administratifs 
(CADA), ces décisions du Maire, qui contiennent des informations relatives au patrimoine des particuliers, ne 
sont pas communicables à des tiers en application de l’article L311-6 du code des relations entre le public et 
l’administration. 
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****** 
 
Le procès-verbal du Conseil municipal du 5 juillet 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 
20h28 : Fanny DEBREUILLY rejoint la séance. 
 

****** 
DEL20220725 _065 CULTURE - Avis de principe sur un projet de développement culturel de territoire 
 
Rapporteur : Guillaume SUAREZ 
 
Depuis 2016, la Commune nouvelle de LA HAYE a rénové et confirmé la viabilité d’un cinéma rural, a créé l’espace 
scénographique de plein air de l’Esplanade du Donjon, a acquis un dispositif de projection cinématographique 
d’extérieur et va bientôt poser les fondations de la salle Le Libert’haye vouée à accueillir des spectacles, entre 
autres. 
 
A l’initiative de LA HAYE, un premier diagnostic a été réalisé en 2020 afin d’envisager la possibilité de développer 
de manière cohérente la culture sur les territoires de LA HAYE, PERIERS et LESSAY.  
Malgré l’enthousiasme des débuts, l’initiative de LA HAYE n’a pas encore réussi à se concrétiser avec les deux 
autres communes centre du territoire intercommunal. 
 
La Commune de LA HAYE conserve toute son ambition de porter la Culture au profit des habitants de son secteur. 
 
Pour nourrir ces ambitions, une Directrice de la culture et une responsable de médiathèque ont été recrutées 
ces derniers mois et chacun ne peut que louer les premiers résultats obtenus : outre un accueil de qualité, un 
renforcement des fonds documentaires, des animations culturelles plus riches et nombreuses, le développement 
de la politique culturelle a pris un réel essor. 
 
Dans ce cadre, un second projet visant à développer la culture sur le territoire pourrait être porté par LA HAYE, 
dans un secteur historique et géographique cohérent en ce qu’il concernerait les Communes de Doville, 
Montsenelle, Neufmesnil, Saint-Nicolas-de-Pierrepont, Saint-Sauveur-de-Pierrepont, Varenguebec et La Haye. 
 
Les réflexions entamées ont pour objectif : 
 

• L’amélioration du bien vivre des habitants 

• L’affirmation d’une identité territoriale 

• La coopération entre communes en lien avec la Communauté de Communes Côte Ouest Centre 
Manche 

• La professionnalisation, en vue de l’élaboration d’une stratégie culturelle en milieu rural. 
 
Ce projet de développement culturel s’inscrit dans la durée, a minima pour ce mandat, et dans la recherche de 
partenariat financiers avec la Région Normandie, le Département de la Manche, l’Etat et d’une manière générale 
avec tous les partenaires privés et publics œuvrant pour la Culture. 
 
Une première approche des Maires concernés a permis de déterminer leur réel intérêt vis-à-vis d’un tel projet, 
dont l’ingénierie serait portée par LA HAYE. Chaque collectivité contribuerait financièrement et par des moyens 
humains et matériels aux activités mises en place sur son territoire. 
 
Il est proposé au Conseil de rendre un avis de principe quant à la concrétisation d’un projet de ce type visant à 
développer la culture avec les Communes de son secteur historique. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
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CONSIDERANT la présentation du projet en séance ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Emet un avis favorable au projet de développement culturel de territoire avec les Communes de Doville, 
Montsenelle, Neufmesnil, Saint-Nicolas-de-Pierrepont, Saint-Sauveur-de-Pierrepont et Varenguebec. 
 
Prend acte que la concrétisation de ce projet s’inscrit jusqu’à la fin du mandat, à savoir 2026 inclus, tant sur les 
moyens financiers, matériels et humains à engager et qu’il convient encore de définir. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Interventions 
 
Alain LECLERE précise que c’est le territoire de l’ex-communauté de communes de La Haye du Puits qui se mobilise 
pour participer à un projet culturel dont la concrétisation s’inscrit jusqu’à la fin du mandat. 
Il adresse ses remerciements à Sarah Roy, directrice culturelle, pour son investissement sur le plan culturel, qui 
contribue à la reconnaissance de la ville par la DRAC. 
Une fréquentation en augmentation de 22 % est enregistrée à la médiathèque, en six mois. 
Chloé, stagiaire, a participé activement aux actions culturelles et l’équipe de la médiathèque a montré son 
dynamisme. 
Le court métrage réalisé par les Malandrines a été fort apprécié par une centaine de spectateurs au Rialto. 
Les travaux de la salle pluriculturelle démarreront en septembre et cette infrastructure permettra de proposer 
une offre culturelle plus dense. 
 
Sarah ROY ajoute que le développement culturel passe par l’association de tous les partenaires, notamment des 
scolaires, dont un faible pourcentage est inscrit à la médiathèque. 
Les institutions sont attentives au déploiement des projets sur le territoire. 
 
Alain LECLERE remercie également les services techniques, Pascal LEROUX et Gaston MAUGER qui apportent leur 
contribution à la réussite du marché du terroir. 
 

****** 
DEL20220725_066 GENERAL – Occupation de locaux communaux par la Communauté de Communes Côte 
Ouest Centre Manche pour ses activités enfance-jeunesse – signature de 4 conventions 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
La Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche (COCM) occupe un certain nombre de locaux 
communaux pour l’organisation et l’accueil de ses activités enfance/jeunesse.  
 
Afin d’unifier et de rationaliser le régime et les conditions de ces occupations, il est apparu nécessaire de 
remplacer les conventions ou autorisations existantes par les 4 projets de conventions ci-annexés.  
 
 
1/ CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX DE LA SALLE JACQUES BERTRAND 
 

• Locaux concernés : partie basse des locaux de la salle Jacques Bertrand (5 rue de La Libération / 50250 
La Haye) 

• Objet de l’occupation : toute activité du service enfance jeunesse de la COCM 

• Créneaux d’occupation : mise à disposition à titre permanent  

• Montant de la redevance annuelle : 10 200,00 € 

• Durée de la convention : indéterminée mais résiliation possible à tout moment sous réserve d’un 
préavis de 6 mois  
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2/ CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX DE L’ÉCOLE LE CHAT PERCHÉ À LA HAYE (MERCREDIS HORS 
VACANCES SCOLAIRES) 
 

• Locaux concernés : une partie des locaux de l’école Le Chat Perché à La Haye (20 rue du Dr Callégari / 
50250 La Haye)  

• Objet de l’occupation : activité accueil collectif de mineurs (ACM) 

• Créneaux d’occupation : tous les mercredis hors vacances scolaires de 7h00 à 20h30 

• Montant de la redevance annuelle : 4 000,00 € 

• Durée de la convention : indéterminée mais résiliation possible à tout moment sous réserve d’un 
préavis de 6 mois  

 
3/ CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX DE L’ÉCOLE LE CHAT PERCHÉ À LA HAYE (VACANCES SCOLAIRES 
HORS ÉTÉ) 
 

• Locaux concernés : une partie des locaux de l’école Le Chat Perché à La Haye (20 rue du Dr Callégari / 
50250 La Haye)  

• Objet de l’occupation : activité accueil collectif de mineurs (ACM)  

• Créneaux d’occupation : du lundi au vendredi durant les congés scolaires (hors congés d’été) de 10h30 
à 15h30 à l’exception du dernier jour ouvré de chacune des périodes de congés scolaires.  

• Montant de la redevance annuelle : 1 000,00 € 

• Durée de la convention : indéterminée mais résiliation possible à tout moment sous réserve d’un 
préavis de 6 mois  

 
4/ CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX DE LA SALLE DE CONVIVIALITÉ DE SAINT-SYMPHORIEN-LE-
VALOIS  
 

• Locaux concernés : salle de convivialité de Saint-Symphorien-Le-Valois. (4 route de la Mairie / Saint-
Symphorien-Le-Valois / 50250 La Haye) 

• Objet de l’occupation : activité accueil collectif de mineurs (ACM)  

• Créneaux d’occupation : Du lundi au vendredi durant les congés scolaires d’été de 10h30 à 15h30.  

• Montant de la redevance annuelle : 1 100,00 € 

• Durée de la convention : indéterminée mais résiliation possible à tout moment sous réserve d’un 
préavis de 6 mois  

 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment (CGCT) son article L.2121-29 ; 
 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P) ; 
 
CONSIDERANT l’intérêt attaché à ces mises à dispositions pour le déploiement des activités enfance et jeunesse 
sur le territoire communal ;  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise le Maire à signer avec la Communauté de Communes Côte Ouest Centre-Manche les 4 projets de 
conventions annexés à la présente délibération et à les amender si besoin.  
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX  

DE LA SALLE JACQUES BERTRAND 

 

Entre les soussignés,  

Monsieur Alain LECLERE, Maire de LA HAYE, dument habilité par la délibération n° XXXXXXXXXXXX en 
date du XX/XX/2022, représentant la Commune de LA HAYE sise place Patton 50250 La Haye, ci-après 
dénommée « La Commune », 

 

et 

 

Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes CÔTE OUEST CENTRE 
MANCHE, dument habilité par la délibération n° XXXXXXXXXXXX en date du XX/XX/2022, 
représentant la Communauté de Communes CÔTE OUEST CENTRE MANCHE sise 20 chemin des 
Aubépines 50250 La Haye, ci-après dénommée « La Communauté de Communes », 
 
D’autre part,  
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 

Article 1 - Désignation 

 

Le Commune confère à la Communauté de Communes, qui accepte, un droit d'occuper à titre 

précaire et révocable les locaux du Centre Jacques Bertrand (partie basse), 5 rue de La Libération / 

50250 La Haye. Ces locaux comprennent : 

 

• 1 bureau (comprenant 1 cuisine)  = 28,43m2 

• 1 grande salle= 85,78 m2 

• 1 petite salle=  63,72 m2  

• Des Sanitaires = 8,33 m2 

• Espace extérieur comprenant une cour fermée avec espace de jeux = 203,65 m2 

 

La Communauté de Communes déclare avoir une parfaite connaissance desdits lieux pour les avoir 

préalablement visités et s'être fait communiquer tous les éléments d'information utiles. 

 

Article  2 – périodes de mise à disposition  
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Le droit d’occupation est consenti à titre permanent. Les périodes d’occupation projetées sont les 

suivantes :  

 

• Du lundi au vendredi durant les congés scolaires pour l’accueil collectif de mineurs, 

• Certains samedis pour assurer les préparations et assurer les animations famille,   

• Les matinées des lundis, mardis, jeudis et vendredis (hors vacances scolaires) pour les activités 

du relais petite enfance.  

 

 

Article 3 - durée 
 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée indéterminée à laquelle l'une ou 
l'autre des parties sera libre de mettre fin à tout moment par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, sous réserve de respecter un préavis de 6 mois. 

La Communauté de Communes déclare être parfaitement informée de ce que son occupation pourra 
cesser à tout moment et qu'elle ne pourra être assurée d'aucune indemnité ni davantage invoquer un 
quelconque droit à renouvellement ou à maintien dans les lieux au-delà de la date pour laquelle l'une 
ou l'autre des Parties aura mis fin à la présente convention. 

 

A l'expiration de la présente convention, quelle qu'en soit la cause, La Communauté de Communes 
devra libérer les locaux de toute occupation et de tout encombrement.  

 

Article 4 – Destination   

La Communauté de Communes devra occuper les locaux, pour les activités de son service enfance 
jeunesse parentalité à l'exclusion de toute autre utilisation quelle qu'elle soit. 

 

Ces activités comprennent notamment l’accueil collectif de mineurs, le relais petite enfance et les 
animations famille.  

 

Article 5 – Entretien 

 

L’entretien des locaux mis à disposition est assuré par la Communauté de Communes 

 

Article 6 - Redevance d'occupation 

 

La présente convention est consentie et acceptée moyennant une redevance forfaitaire annuelle de 

10 200,00 €, que la Communauté de Communes s'oblige à payer à terme échu au propriétaire dans le 

courant du premier mois de chaque année civile.  

 

Cette redevance couvre l’ensemble des frais engagés par la Commune (entretien, énergies, fluides, 

impôts et taxes) du fait de l’occupation par la Communauté de Communes.  

 

Le montant de la redevance sera révisé au 1er trimestre de chaque année selon l’indice de révision 

des loyers (IRL) publié au Journal Officiel de la République Français (JORF).  
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Les paiements devront être effectués au SGC de Coutances – 13 rue Eléonor Daubrée – CS 34829 – 

50208 Coutances Cedex. 

 

En cas de dénonciation par l'une ou l'autre des parties en application de l’article 3 de la présente 

convention, la règle du « prorata temporis » s'appliquera pour le calcul de la redevance d'occupation 

et des autres prestations à fournir. 

 

Article 7 – Assurances 

 

La Commune a souscrit une police garantissant les biens dont elle est propriétaire (marché n° 

2021MPSEJUR016 – Cie GROUPAMA) 

 

De son côté, la Communauté de Communes est tenue de se faire assurer par une ou plusieurs 

polices, à compter de la délivrance des locaux, pour couvrir l’ensemble des risques d’occupation 

(responsabilité civile et dommage aux biens).  

 

Une attestation d'assurance sera remise par la Communauté de Communes à la Commune à la prise 

d'effet de la convention et chaque année sur demande de ce dernier. 

 

La Communauté de Communes devra déclarer sous 48 heures à ses assureurs, d'une part, à la 

Commune, d'autre part, tout sinistre quelle qu'en soit l'importance, même s'il n'en résulte aucun 

dégât apparent. 

 

La Communauté de Communes devra aussi aviser la Commune de toute dégradation, malfaçon, 

révélation de vice caché ou défaut de construction qui apparaîtrait dans les locaux ou l'immeuble 

pendant le cours de son occupation, sous peine d'être tenu pour responsable d'un éventuel refus de 

garantie opposé par l'assureur de la Commune et des conséquences de ces désordres ou dommages 

affectant les locaux. 

 

Article 8 - Règles générales d'occupation des locaux 

 

La Communauté de Communes devra occuper les locaux paisiblement et raisonnablement. Elle devra 

les utiliser constamment dans le respect de la destination contractuelle, de la destination de 

l'immeuble et des lois et règlements.  

 

La Communauté de Communes ne pourra sous-louer ni céder, en totalité ou en partie, son droit à la 

présente mise à disposition. Elle ne pourra pas plus substituer quelque personne que ce ne soit ni 

prêter les lieux mis à disposition, même temporairement, à des tiers. 

 

Article 9 - Respect des prescriptions administratives et autres 

 

La Communauté de Communes devra se conformer aux prescriptions, règlements et ordonnances en 

vigueur, notamment en ce qui concerne la voirie, la salubrité, la police, la sécurité et, de manière 

générale, à toutes les prescriptions relatives à son activité, de façon que la Commune ne puisse être 

ni inquiétée ni recherchée. 

 

Article 10 - Visite des lieux 
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La Communauté de Communes devra laisser la Commune, ses représentants ou son architecte et 

ouvriers, pénétrer dans les locaux pour visiter, réparer et entretenir l'immeuble. 

 

Article 11 : Règlement des litiges 

 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'exécution de la 

présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 

instance juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant 

sur l'interprétation ou sur l’exécution de cette convention devra être porté devant le Tribunal 

administratif de Caen (3 rue Arthur Le Duc 14000 Caen / www.telerecours.fr) 

 

 

Fait en deux exemplaires,   

 

A ……………………………………………….., le …………………………………………………….  

  

 

 M. LECLERE Alain  M. LEMOIGNE Henri 

 Maire de La Haye  Président de la Communauté de Communes  

  Côte Ouest Centre Manche 

  

   

   
  



10 
Procès-verbal du Conseil municipal du 25 juillet 2022 

  
 

 

 

CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX DE L’ÉCOLE LE CHAT 

PERCHÉ À LA HAYE (MERCREDIS HORS VACANCES SCOLAIRES) 

 

Entre les soussignés,  

Monsieur Alain LECLERE, Maire de LA HAYE, dument habilité par la délibération n° XXXXXXXXXXXX en 
date du XX/XX/2022, représentant la Commune de LA HAYE sise place Patton 50250 La Haye, ci-après 
dénommée « La Commune », 

 

et 

 

Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes CÔTE OUEST CENTRE 
MANCHE, dument habilité par la délibération n° XXXXXXXXXXXX en date du XX/XX/2022, 
représentant la Communauté de Communes CÔTE OUEST CENTRE MANCHE sise 20 chemin des 
Aubépines 50250 La Haye, ci-après dénommée « La Communauté de Communes », 
 
D’autre part,  
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 

Article 1 - Désignation 

 

Le Commune confère à la Communauté de Communes, qui accepte, un droit d'occuper à titre 

précaire et révocable une partie des locaux de l’école Le Chat Perché à La Haye (20 rue du Dr 

Callégari / 50250 La Haye) :  

 

• Allée centrale d’accès aux bâtiments A, B et C, = 232,25 m2 

• 4 Cours de récréation et agrès de jeux installés = 2 256,72m2 

• 2 Préaux = 127,04 m2 

• Bibliothèque (préfabriqué) = 46,57 m2 

• Dans le bâtiment A : salle d’activités et partie du couloir d’accès à cette salle, = 41,87 m2 

• Dans le bâtiment B : salle d’activités et partie du couloir d’accès à cette salle = 61,33 m2 

• Dans le bâtiment C : au rez-de-chaussée : hall, salle d’activités attenante, sanitaires, partie du 

couloir et escalier pour l’accès au 1er étage, palier, salle de sieste, sanitaires de la salle de 

sieste= 256,77 m2 
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La Communauté de Communes déclare avoir une parfaite connaissance desdits lieux pour les avoir 

préalablement visités et s'être fait communiquer tous les éléments d'information utiles. 

 

Article  2 – périodes d’occupation   

 

Le droit d’occupation est consenti pour assurer une activité d’accueil collectif de mineurs (3-12 ans). 

Les périodes d’occupation sont les suivantes :    

 

• Tous les mercredis hors vacances scolaires de 7h00 à 20h30 

 

 

Article 3 - durée 
 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée indéterminée à laquelle l'une ou 
l'autre des parties sera libre de mettre fin à tout moment par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, sous réserve de respecter un préavis de 6 mois. 

La Communauté de Communes déclare être parfaitement informée de ce que son occupation pourra 
cesser à tout moment et qu'elle ne pourra être assurée d'aucune indemnité ni davantage invoquer un 
quelconque droit à renouvellement ou à maintien dans les lieux au-delà de la date pour laquelle l'une 
ou l'autre des Parties aura mis fin à la présente convention. 

 

A l'expiration de la présente convention, quelle qu'en soit la cause, La Communauté de Communes 
devra libérer les locaux de toute occupation et de tout encombrement.  

 

Article 4 – Destination   

La Communauté de Communes devra occuper les locaux, pour son activité d’accueil collectif de 
mineurs (ACM) à l'exclusion de toute autre utilisation quelle qu'elle soit. 

 

Article 5 – Entretien des locaux  

 

L’entretien des locaux mis à disposition est assuré par la Communauté de Communes à l’exception de 
celui de la salle de sieste qui est assuré par la Commune.  

 

Article 6 – Préparation et prise des repas  

 

Les repas sont servis au Collège. La préparation des repas est assurée par un agent de la Commune de 
La Haye dans le cadre de la convention n°XXXXXXXXXXX passée entre la Commune de La Haye et le 
Département de la Manche.  

 

Article 6 - Redevance d'occupation 

 

La présente convention est consentie et acceptée moyennant une redevance forfaitaire annuelle de  

4 000,00 €, que la Communauté de Communes s'oblige à payer à terme échu au propriétaire dans le 

courant du premier mois de chaque année civile.  
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Cette redevance couvre l’ensemble des frais engagés par la Commune (entretien, préparation des 

repas énergies, fluides, impôts et taxes) du fait de l’occupation par la Communauté de Communes.  

 

Le montant de la redevance sera révisé au 1er trimestre de chaque année selon l’indice de révision 

des loyers (IRL) publié au Journal Officiel de la République Français (JORF).  

 

Les paiements devront être effectués au SGC de Coutances – 13 rue Eléonor Daubrée – CS 34829 – 

50208 Coutances Cedex. 

 

En cas de dénonciation par l'une ou l'autre des parties en application de l’article 3 de la présente 

convention, la règle du « prorata temporis » s'appliquera pour le calcul de la redevance d'occupation 

et des autres prestations à fournir. 

 

Article 7 – Assurances 

 

La Commune a souscrit une police garantissant les biens dont elle est propriétaire (marché n° 

2021MPSEJUR016 – Cie GROUPAMA) 

 

De son côté, la Communauté de Communes est tenue de se faire assurer par une ou plusieurs 

polices, à compter de la délivrance des locaux, pour couvrir l’ensemble des risques d’occupation 

(responsabilité civile et dommage aux biens).  

 

Une attestation d'assurance sera remise par la Communauté de Communes à la Commune à la prise 

d'effet de la convention et chaque année sur demande de ce dernier. 

 

La Communauté de Communes devra déclarer sous 48 heures à ses assureurs, d'une part, à la 

Commune, d'autre part, tout sinistre quelle qu'en soit l'importance, même s'il n'en résulte aucun 

dégât apparent. 

 

La Communauté de Communes devra aussi aviser la Commune de toute dégradation, malfaçon, 

révélation de vice caché ou défaut de construction qui apparaîtrait dans les locaux ou l'immeuble 

pendant le cours de son occupation, sous peine d'être tenu pour responsable d'un éventuel refus de 

garantie opposé par l'assureur de la Commune et des conséquences de ces désordres ou dommages 

affectant les locaux. 

 

Article 8 - Règles générales d'occupation des locaux 

 

La Communauté de Communes devra occuper les locaux paisiblement et raisonnablement. Elle devra 

les utiliser constamment dans le respect de la destination contractuelle, de la destination de 

l'immeuble et des lois et règlements.  

 

La Communauté de Communes ne pourra sous-louer ni céder, en totalité ou en partie, son droit à la 

présente mise à disposition. Elle ne pourra pas plus substituer quelque personne que ce ne soit ni 

prêter les lieux mis à disposition, même temporairement, à des tiers. 

 

Article 9 - Respect des prescriptions administratives et autres 

 

La Communauté de Communes devra se conformer aux prescriptions, règlements et ordonnances en 
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vigueur, notamment en ce qui concerne la voirie, la salubrité, la police, la sécurité et, de manière 

générale, à toutes les prescriptions relatives à son activité, de façon que la Commune ne puisse être 

ni inquiétée ni recherchée. 

 

Article 10 - Visite des lieux 

 

La Communauté de Communes devra laisser la Commune, ses représentants ou son architecte et 

ouvriers, pénétrer dans les locaux pour visiter, réparer et entretenir l'immeuble. 

 

 

Article 11 : Règlement des litiges 

 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'exécution de la 

présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 

instance juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant 

sur l'interprétation ou sur l’exécution de cette convention devra être porté devant le Tribunal 

administratif de Caen (3 rue Arthur Le Duc 14000 Caen / www.telerecours.fr) 

 

 

Fait en deux exemplaires,   

 

A ……………………………………………….., le …………………………………………………….  

  

 

 M. LECLERE Alain  M. LEMOIGNE Henri 

 Maire de La Haye  Président de la Communauté de Communes  

  Côte Ouest Centre Manche 
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CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX DE L’ÉCOLE LE CHAT 

PERCHÉ À LA HAYE (VACANCES SCOLAIRES HORS ÉTÉ) 

 

Entre les soussignés,  

Monsieur Alain LECLERE, Maire de LA HAYE, dument habilité par la délibération n° XXXXXXXXXXXX en 
date du XX/XX/2022, représentant la Commune de LA HAYE sise place Patton 50250 La Haye, ci-après 
dénommée « La Commune », 

 

et 

 

Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes CÔTE OUEST CENTRE 
MANCHE, dument habilité par la délibération n° XXXXXXXXXXXX en date du XX/XX/2022, 
représentant la Communauté de Communes CÔTE OUEST CENTRE MANCHE sise 20 chemin des 
Aubépines 50250 La Haye, ci-après dénommée « La Communauté de Communes », 
 
D’autre part,  
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 

Article 1 - Désignation 

 

Le Commune confère à la Communauté de Communes, qui accepte, un droit d'occuper à titre 

précaire et révocable une partie des locaux de l’école Le Chat Perché à La Haye (20 rue du Dr 

Callégari / 50250 La Haye) :  

 

• Dans le Bâtiment C au rez-de-chaussée : hall, sanitaires, cantine, office et couloir d’accès à la 

cantine = 202,53 m2 

 

La Communauté de Communes déclare avoir une parfaite connaissance desdits lieux pour les avoir 

préalablement visités et s'être fait communiquer tous les éléments d'information utiles. 

 

Article  2 – périodes d’occupation   

 

Le droit d’occupation est consenti pour assurer la prise des repas des 4-12 ans de l’accueil collectif de 

mineurs (ACM). Les périodes d’occupation sont les suivantes :    
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• Du lundi au vendredi durant les congés scolaires (hors congés d’été) de 10h30 à 15h30 à 

l’exception du dernier jour ouvré de chacune des périodes de congés scolaires.  

 

Article 3 - durée 
 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée indéterminée à laquelle l'une ou 
l'autre des parties sera libre de mettre fin à tout moment par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, sous réserve de respecter un préavis de 6 mois. 

La Communauté de Communes déclare être parfaitement informée de ce que son occupation pourra 
cesser à tout moment et qu'elle ne pourra être assurée d'aucune indemnité ni davantage invoquer un 
quelconque droit à renouvellement ou à maintien dans les lieux au-delà de la date pour laquelle l'une 
ou l'autre des Parties aura mis fin à la présente convention. 

 

A l'expiration de la présente convention, quelle qu'en soit la cause, La Communauté de Communes 
devra libérer les locaux de toute occupation et de tout encombrement.  

 

Article 4 – Destination   

La Communauté de Communes devra occuper les locaux, pour son activité d’accueil collectif de 
mineurs (ACM) à l'exclusion de toute autre utilisation quelle qu'elle soit. 

 

Article 5 – Entretien 

 

L’entretien des locaux mis à disposition est assuré par la Communauté de Communes 

 

Article 6 - Redevance d'occupation 

 

 

La présente convention est consentie et acceptée moyennant une redevance forfaitaire annuelle de  

1 000,00 €, que la Communauté de Communes s'oblige à payer à terme échu au propriétaire dans le 

courant du premier mois de chaque année civile.  

 

Cette redevance couvre l’ensemble des frais engagés par la Commune (entretien, énergies, fluides, 

impôts et taxes) du fait de l’occupation par la Communauté de Communes.  

 

Le montant de la redevance sera révisé au 1er trimestre de chaque année selon l’indice de révision 

des loyers (IRL) publié au Journal Officiel de la République Français (JORF).  

 

Les paiements devront être effectués au SGC de Coutances – 13 rue Eléonor Daubrée – CS 34829 – 

50208 Coutances Cedex. 

 

En cas de dénonciation par l'une ou l'autre des parties en application de l’article 3 de la présente 

convention, la règle du « prorata temporis » s'appliquera pour le calcul de la redevance d'occupation 

et des autres prestations à fournir. 

 

Article 7 – Assurances 
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La Commune a souscrit une police garantissant les biens dont elle est propriétaire (marché n° 

2021MPSEJUR016 – Cie GROUPAMA) 

 

De son côté, la Communauté de Communes est tenue de se faire assurer par une ou plusieurs 

polices, à compter de la délivrance des locaux, pour couvrir l’ensemble des risques d’occupation 

(responsabilité civile et dommage aux biens).  

 

Une attestation d'assurance sera remise par la Communauté de Communes à la Commune à la prise 

d'effet de la convention et chaque année sur demande de ce dernier. 

 

La Communauté de Communes devra déclarer sous 48 heures à ses assureurs, d'une part, à la 

Commune, d'autre part, tout sinistre quelle qu'en soit l'importance, même s'il n'en résulte aucun 

dégât apparent. 

 

La Communauté de Communes devra aussi aviser la Commune de toute dégradation, malfaçon, 

révélation de vice caché ou défaut de construction qui apparaîtrait dans les locaux ou l'immeuble 

pendant le cours de son occupation, sous peine d'être tenu pour responsable d'un éventuel refus de 

garantie opposé par l'assureur de la Commune et des conséquences de ces désordres ou dommages 

affectant les locaux. 

 

Article 8 - Règles générales d'occupation des locaux 

 

La Communauté de Communes devra occuper les locaux paisiblement et raisonnablement. Elle devra 

les utiliser constamment dans le respect de la destination contractuelle, de la destination de 

l'immeuble et des lois et règlements.  

 

La Communauté de Communes ne pourra sous-louer ni céder, en totalité ou en partie, son droit à la 

présente mise à disposition. Elle ne pourra pas plus substituer quelque personne que ce ne soit ni 

prêter les lieux mis à disposition, même temporairement, à des tiers. 

 

Article 9 - Respect des prescriptions administratives et autres 

 

La Communauté de Communes devra se conformer aux prescriptions, règlements et ordonnances en 

vigueur, notamment en ce qui concerne la voirie, la salubrité, la police, la sécurité et, de manière 

générale, à toutes les prescriptions relatives à son activité, de façon que la Commune ne puisse être 

ni inquiétée ni recherchée. 

 

Article 10 - Visite des lieux 

 

La Communauté de Communes devra laisser la Commune, ses représentants ou son architecte et 

ouvriers, pénétrer dans les locaux pour visiter, réparer et entretenir l'immeuble. 

 

Article 11 : Règlement des litiges 

 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'exécution de la 

présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 

instance juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant 
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sur l'interprétation ou sur l’exécution de cette convention devra être porté devant le Tribunal 

administratif de Caen (3 rue Arthur Le Duc 14000 Caen / www.telerecours.fr) 

 

 

Fait en deux exemplaires,   

 

A ……………………………………………….., le …………………………………………………….  

  

 

 M. LECLERE Alain  M. LEMOIGNE Henri 

 Maire de La Haye  Président de la Communauté de Communes  

  Côte Ouest Centre Manche 
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CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX DE LA SALLE DE 

CONVIVIALITÉ DE SAINT-SYMPHORIEN-LE-VALOIS  

 

Entre les soussignés,  

Monsieur Alain LECLERE, Maire de LA HAYE, dument habilité par la délibération n° XXXXXXXXXXXX en 
date du XX/XX/2022, représentant la Commune de LA HAYE sise place Patton 50250 La Haye, ci-après 
dénommée « La Commune », 

 

et 

 

Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes CÔTE OUEST CENTRE 
MANCHE, dument habilité par la délibération n° XXXXXXXXXXXX en date du XX/XX/2022, 
représentant la Communauté de Communes CÔTE OUEST CENTRE MANCHE sise 20 chemin des 
Aubépines 50250 La Haye, ci-après dénommée « La Communauté de Communes », 
 
D’autre part,  
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 

Article 1 - Désignation 

 

Le Commune confère à la Communauté de Communes, qui accepte, un droit d'occuper à titre 

précaire et révocable la salle de convivialité de Saint-Symphorien-Le-Valois. (4 route de la Mairie / 

Saint-Symphorien-Le-Valois / 50250 La Haye). L’ensemble des locaux représente une surface de 

227,7 m2.  

 

La Communauté de Communes déclare avoir une parfaite connaissance desdits lieux pour les avoir 

préalablement visités et s'être fait communiquer tous les éléments d'information utiles. 

 

Article  2 – périodes d’occupation   

 

Le droit d’occupation est consenti pour assurer la prise des repas des 4-12 ans de l’accueil collectif de 

mineurs (ACM). Les périodes d’occupation sont les suivantes :    
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• Du lundi au vendredi durant les congés scolaires d’été de 10h30 à 15h30 

 

 

Article 3 - durée 
 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée indéterminée à laquelle l'une ou 
l'autre des parties sera libre de mettre fin à tout moment par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, sous réserve de respecter un préavis de 6 mois. 

La Communauté de Communes déclare être parfaitement informée de ce que son occupation pourra 
cesser à tout moment et qu'elle ne pourra être assurée d'aucune indemnité ni davantage invoquer un 
quelconque droit à renouvellement ou à maintien dans les lieux au-delà de la date pour laquelle l'une 
ou l'autre des Parties aura mis fin à la présente convention. 

 

A l'expiration de la présente convention, quelle qu'en soit la cause, La Communauté de Communes 
devra libérer les locaux de toute occupation et de tout encombrement.  

 

Article 4 – Destination   

La Communauté de Communes devra occuper les locaux, pour son activité d’accueil collectif de 
mineurs (ACM) à l'exclusion de toute autre utilisation quelle qu'elle soit. 

 

Article 5 – Entretien 

 

L’entretien des locaux mis à disposition est assuré par la Communauté de Communes. 

 

Article 6 - Redevance d'occupation 

 

 

La présente convention est consentie et acceptée moyennant une redevance forfaitaire annuelle de 

1 100,00 €, que la Communauté de Communes s'oblige à payer à terme échu au propriétaire dans le 

courant du premier mois de chaque année civile.  

 

Cette redevance couvre l’ensemble des frais engagés par la Commune (entretien, énergies, fluides, 

impôts et taxes) du fait de l’occupation par la Communauté de Communes.  

 

Le montant de la redevance sera révisé au 1er trimestre de chaque année selon l’indice de révision 

des loyers (IRL) publié au Journal Officiel de la République Français (JORF).  

 

Les paiements devront être effectués au SGC de Coutances – 13 rue Eléonor Daubrée – CS 34829 – 

50208 Coutances Cedex. 

 

En cas de dénonciation par l'une ou l'autre des parties en application de l’article 3 de la présente 

convention, la règle du « prorata temporis » s'appliquera pour le calcul de la redevance d'occupation 

et des autres prestations à fournir. 

 

Article 7 – Assurances 
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La Commune a souscrit une police garantissant les biens dont elle est propriétaire (marché n° 

2021MPSEJUR016 – Cie GROUPAMA) 

 

De son côté, la Communauté de Communes est tenue de se faire assurer par une ou plusieurs 

polices, à compter de la délivrance des locaux, pour couvrir l’ensemble des risques d’occupation 

(responsabilité civile et dommage aux biens).  

 

Une attestation d'assurance sera remise par la Communauté de Communes à la Commune à la prise 

d'effet de la convention et chaque année sur demande de ce dernier. 

 

La Communauté de Communes devra déclarer sous 48 heures à ses assureurs, d'une part, à la 

Commune, d'autre part, tout sinistre quelle qu'en soit l'importance, même s'il n'en résulte aucun 

dégât apparent. 

 

La Communauté de Communes devra aussi aviser la Commune de toute dégradation, malfaçon, 

révélation de vice caché ou défaut de construction qui apparaîtrait dans les locaux ou l'immeuble 

pendant le cours de son occupation, sous peine d'être tenu pour responsable d'un éventuel refus de 

garantie opposé par l'assureur de la Commune et des conséquences de ces désordres ou dommages 

affectant les locaux. 

 

Article 8 - Règles générales d'occupation des locaux 

 

La Communauté de Communes devra occuper les locaux paisiblement et raisonnablement. Elle devra 

les utiliser constamment dans le respect de la destination contractuelle, de la destination de 

l'immeuble et des lois et règlements.  

 

La Communauté de Communes ne pourra sous-louer ni céder, en totalité ou en partie, son droit à la 

présente mise à disposition. Elle ne pourra pas plus substituer quelque personne que ce ne soit ni 

prêter les lieux mis à disposition, même temporairement, à des tiers. 

 

Article 9 - Respect des prescriptions administratives et autres 

 

La Communauté de Communes devra se conformer aux prescriptions, règlements et ordonnances en 

vigueur, notamment en ce qui concerne la voirie, la salubrité, la police, la sécurité et, de manière 

générale, à toutes les prescriptions relatives à son activité, de façon que la Commune ne puisse être 

ni inquiétée ni recherchée. 

 

Article 10 - Visite des lieux 

 

La Communauté de Communes devra laisser la Commune, ses représentants ou son architecte et 

ouvriers, pénétrer dans les locaux pour visiter, réparer et entretenir l'immeuble. 

 

Article 11 : Règlement des litiges 

 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'exécution de la 

présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 

instance juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant 



21 
Procès-verbal du Conseil municipal du 25 juillet 2022 

sur l'interprétation ou sur l’exécution de cette convention devra être porté devant le Tribunal 

administratif de Caen (3 rue Arthur Le Duc 14000 Caen / www.telerecours.fr) 

 

 

Fait en deux exemplaires,   

 

A ……………………………………………….., le …………………………………………………….  

  

 

 M. LECLERE Alain  M. LEMOIGNE Henri 

 Maire de La Haye  Président de la Communauté de Communes  

  Côte Ouest Centre Manche 
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****** 
DEL20220725 _067 GENERAL - Rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif - 
exercice 2021 
 
Rapporteur : Olivier BALLEY 
 

La loi impose aux collectivités gestionnaires des services publics de l’eau potable, de l’assainissement, de collecte, 
d’évacuation ou de traitement des ordures ménagères de présenter à leurs assemblées délibérantes un rapport 
annuel sur les prix et la qualité du service public (RPQS) concerné. 
Ce rapport est présenté au plus tard dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice. Il est mis à disposition 
du public. 
 
Ce rapport a pour objectifs : 

- de fournir au Conseil municipal les informations essentielles à caractère technique et financier 

permettant d’apprécier la qualité de gestion du service public de l’assainissement collectif, ses 

évolutions et ses facteurs explicatifs ; 

- d’assurer une plus grande transparence sur la gestion du service public vis-à-vis des usagers ; 

- d’inciter de ce fait à une meilleure maîtrise des coûts de ce service. 

 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter le RPQS 2021 du service public de l’assainissement collectif du 
Syndicat des Roselières, ci-annexé. 
 
 
M. Alain LECLERE, en sa qualité de Président du Syndicat ne participe ni au débat, ni au vote. 
M. Stéphane LEGOUEST, en sa qualité de Vice-président du Syndicat ne participe ni au débat, ni au vote. 
Suffrages exprimés : 22 voix 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
CONSIDERANT le rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif de l’exercice 2021 
du Syndicat des Roselières transmis à l’Assemblée délibérante et porté à son attention. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Prend acte du rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif de l’exercice 2021 du 
Syndicat des Roselières. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Intervention 
 
Alain LECLERE ajoute qu’au 31 décembre 2025, la compétence sera transférée à la Communauté de Communes 
Côte Ouest Centre Manche. 
 

****** 
DEL20220725 _068 GENERAL - Rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement non-
collectif (SPANC) - exercice 2021 
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Rapporteur : Alain LECLERE 
 

La loi impose aux collectivités gestionnaires des services publics de l’eau potable, de l’assainissement, de collecte, 
d’évacuation ou de traitement des ordures ménagères de présenter à leurs assemblées délibérantes un rapport 
annuel sur les prix et la qualité du service public (RPQS) concerné. 
Ce rapport est présenté au plus tard dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice. Il est mis à disposition 
du public. 
 
Ce rapport a pour objectifs : 

- de fournir au Conseil municipal les informations essentielles à caractère technique et financier 

permettant d’apprécier la qualité de gestion du service public de l’eau potable, ses évolutions et ses 

facteurs explicatifs ; 

- d’assurer une plus grande transparence sur la gestion du service public vis-à-vis des usagers ; 

- d’inciter de ce fait à une meilleure maîtrise des coûts de ce service. 

 
La Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche (COCM) a adopté le RPQS de son service 
d’assainissement non-collectif pour l’exercice 2021.  
 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter le RPQS de l’exercice 2021 du service public de l’assainissement 
non-collectif. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2224-5 relatif au rapport annuel sur 
le prix et la qualité du service public destiné notamment à l'information des usagers ; 
 
CONSIDERANT le RPQS de l’exercice 2021 du service public de l’assainissement non-collectif de la COCM ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Prend acte du rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement non-collectif de l’exercice 
2021 de la COCM. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Intervention 
 
Alain LECLERE informe le Conseil que le service va quitter les locaux des Roselières pour rejoindre le pôle de Lessay. 
Une permanence du Syndicat du Bauptois aura lieu aux Roselières. 
 

****** 
DEL20220725_069 URBANISME - Avis sur la réalisation d’un village séniors à La Haye 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
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Alors que le territoire communal n’échappe pas au phénomène de vieillissement de la population, il est constaté 
un manque criant de logements adaptés pour les séniors en particulier à proximité des commerces et des 
services.  
 
C’est sur la base de ce constat que la Commune et la Société ECLUSE-INVEST se sont rapprochées afin d’identifier 
un site susceptible d’accueillir un ensemble de logements adaptés aux séniors.  
 
Après recherches, il est apparu que la parcelle cadastrée AA 592 (La Haye-du-Puits), propriété de la Commune, 
réunissait les conditions idéales tant du point de vue de sa localisation que de ses dimensions.  
 

 
 
Dans un ensemble végétalisé de 4 222 m², le projet serait constitué de 17 maisons individuelles (maisons bois 
modulaires réalisées par la société e-loft) dont 6 T2, 10 T2XL et 1 T3 qui seraient donnés à bail. De plus, un 
pavillon central serait construit afin d’accueillir des services communs aux résidents (laverie, salle d’activité…). 
16 places de stationnement sont prévues à l’intérieur de la résidence tandis que le stationnement existant serait 
maintenu. Le projet permet de conserver en l’état l’essentiel des arbres de hautes tiges existants sur le site.  
 
L’objectif est celui de coûts de sortie limités afin de proposer des loyers accessibles y compris pour les personnes 
aux revenus modestes. De plus, les constructions étant soumises à la règlementation énergétique RE2020, les 
charges en matière d’énergie seraient limitées.  
 
Le financement du projet serait assuré par le promoteur après cession de tout ou partie de la parcelle par la 
Commune à la société ECLUSE-INVEST. Le service des Domaines a été saisi à cette fin. Cette cession devra en 
toute hypothèse être précédée d’une procédure de déclassement du domaine public de ladite parcelle. La 
réalisation du projet ne pourra intervenir qu’après obtention de toutes les autorisations administratives requises, 
notamment celles afférentes à l’urbanisme.  
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment (CGCT) ; 
 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P) ;  
 
VU le Code de l’Urbanisme ;  
 
CONSIDERANT l’intérêt de disposer sur le territoire communal de logements adaptés aux séniors, en particulier 
à proximité des commerces et des services ;  
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
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Approuve le projet de réalisation d’un village séniors sur le territoire communal, lequel serait constitué de 17 
maisons individuelles et de services communs aux résidents.   
 
Acte le principe de cession de tout ou partie de la parcelle cadastrée AA 592 (La Haye-du-Puits) à la société 
ECLUSE-INVEST, laquelle fera l’objet d’une délibération future après avis des Domaines et déclassement du 
domaine public de ladite parcelle.  
 
 

Vote :  Pour : 24  Contre : 0  
Abstention : 2  
Anthony OZOUF / Sylvie BROCHARD 

 
Interventions 
 
Alain LECLERE apporte quelques précisions concernant la demande importante de logements locatifs sur La Haye. 
Les maisons seront fabriquées en bois modulaire à haute performance énergétique, ce qui participera à une 
réduction des dépenses d’énergie. La majeure partie des arbres serait conservée. Le coût des loyers serait compris 
entre 700 et 900 euros. Ces loyers seraient soumis à l’Allocation de Logement Sociale (ALS). 
 
Anthony OZOUF s’interroge sur les statuts de la société citée et souhaiterait avoir davantage d’informations, tout 
en ne remettant pas en cause le projet. 
Alain LECLERE ajoute que le nom de cette société est un nom commercial, que la société en elle-même, c’est Villa 
Selva, qu’elle crée des résidences depuis deux ans. 
Olivier BALLEY : cette société doit répondre pour les Jeux Olympiques. 
 
Albert GUILBERT : ne va-t-il pas y avoir des problèmes avec la proximité du Donjon ? 
Alain LECLERE : s’il y a des préconisations, c’est la société qui se chargera de les mettre en adéquation avec le droit 
de l’urbanisme. 
 
Pascal LEROUX : le projet de parking, à cet endroit, n’est donc plus envisagé ? 
Alain LECLERE : il convient de faire des choix. 
Olivier BALLEY : ne serait-il pas nécessaire de se réserver un morceau de terrain derrière le monument ? 
 

****** 
DEL20220725_070 PERSONNEL – Convention d’adhésion à la mission de médiation proposée par le centre de 
gestion de la Manche 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
 
La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire a légitimé les centres de 
gestion pour assurer des médiations dans les domaines relevant de leurs compétences à la demande des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics.  
 
Elle a en effet inséré un nouvel article (article 25-2) dans la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui oblige les centres 
de gestion à proposer, par convention, une mission de médiation préalable obligatoire prévue à l’article L. 213-
11 du code de justice administrative.  
 
Elle permet également aux centres de gestion d’assurer une mission de médiation à l’initiative du juge ou à 
l’initiative des parties prévue aux articles L. 213-5 et 213-10 du même code, à l'exclusion des avis ou décisions 
des instances paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale administrative obligatoirement 
saisie ayant vocation à adopter des avis ou des décisions. 
 
La loi prévoit également que des conventions puissent être conclues entre les centres de gestion pour l'exercice 
de ces missions à un niveau régional ou interrégional, selon les modalités déterminées par le schéma régional ou 
interrégional de coordination, de mutualisation et de spécialisation mentionné à l'article L. 452-11 du code 
général de la fonction publique. 
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Par l’adhésion à la mission de médiation du centre de gestion de la Manche, les recours formés contre certaines 
décisions individuelles relatives aux agents devront, à peine d’irrecevabilité, être précédés d’une tentative de 
médiation.   
 
En application du décret n° 2022-433 du 25 mars 2022, la liste des décisions concernées par la médiation 
préalable obligatoire est actuellement la suivante :  
 

• Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments de rémunération 
mentionnés à l'article L. 712-1 du code général de la fonction publique ; 

• Refus de détachement ou de placement en disponibilité et, pour les agents contractuels, refus de congés 
non rémunérés prévus aux articles 20, 22, 23 et 33-2 du décret du 17 janvier 1986 et 15, 17, 18 et 35-2 
du décret du 15 février 1988 :  

• Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l'issue d'un 
détachement, d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un 
agent contractuel à l'issue d'un congé mentionné au 2° du présent article ; 

• Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent à l'issue d'un 
avancement de grade ou d'un changement de corps ou cadre d'emploi obtenu par promotion interne ; 

• Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout au long 
de la vie ; 

• Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les 
employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application des articles L. 131-8 et L. 131-10 
du code général de la fonction publique ; 

• Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des conditions de 
travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions dans les conditions 
prévues par les décrets du 30 novembre 1984 et du 30 septembre 1985.  

 
La médiation est un dispositif novateur qui a vocation à désengorger les juridictions administratives. Elle vise 
également à rapprocher les parties dans le cadre d'une procédure amiable, plus rapide et moins coûteuse qu'un 
contentieux engagé devant le juge administratif. 
La convention annexée à la présente détermine les contours et la tarification de la mission de médiation.  
 
Le tarif de la mission de médiation est ainsi fixé : 

▪ un forfait de 300,00 € pour une médiation d’une durée au plus égale à 3 heures, 
▪ + un coût horaire de 100,00 € par heure supplémentaire au-delà de 3 heures. 

 
Un état de prise en charge financière est établi par le médiateur à la fin de chaque médiation. Le paiement par 
la collectivité (l’établissement) est effectué à réception d’un titre de recettes émis par le centre de gestion après 
réalisation de la mission de médiation. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment (CGCT) son article L.2121-29 ; 
 
VU l’article 25-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; 
 
VU le Code Général de la Fonction Publique (CGFP) ; 
 
VU le Code de Justice Administrative (CJA) ;  
 
CONSIDERANT l’intérêt de recourir à la médiation en cas de litige opposant les agents à la Collectivité ;  
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000885146&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000682037&categorieLien=cid
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ARTICLE UNIQUE 
Autorise le Maire à signer la convention annexée à la présente délibération afin de permettre l’adhésion de la 
commune à la mission de médiation proposée par le centre de Gestion de la Manche.  
 
Dit que le dispositif pourra être activé tant s’agissant de la médiation préalable obligatoire que de la médiation 
à l’initiative du juge ou de la médiation conventionnelle.   
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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Convention d’adhésion à la mission de médiation 
proposée par le CDG 50 

Cette convention intègre le processus de médiation préalable obligatoire 
 
Préambule 
La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire a légitimé les centres de 
gestion pour assurer des médiations dans les domaines relevant de leurs compétences à la demande des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics. Elle a en effet inséré un nouvel article (article 25-2) 
dans la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui oblige les centres de gestion à proposer, par convention, une mission 
de médiation préalable obligatoire prévue à l’article L. 213-11 du code de justice administrative. Elle permet 
également aux centres de gestion d’assurer une mission de médiation à l’initiative du juge ou à l’initiative des 
parties prévue aux articles L. 213-5 et 213-10 du même code, à l'exclusion des avis ou décisions des instances 
paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale administrative obligatoirement saisie ayant 
vocation à adopter des avis ou des décisions. 
La loi prévoit également que des conventions puissent être conclues entre les centres de gestion pour l'exercice 
de ces missions à un niveau régional ou interrégional, selon les modalités déterminées par le schéma régional ou 
interrégional de coordination, de mutualisation et de spécialisation mentionné à l'article L. 452-11 du code 
général de la fonction publique. 
En adhérant à cette mission, la collectivité ou l’établissement signataire de la présente convention prend acte 
que les recours formés contre des décisions individuelles dont la liste est déterminée par le décret n° 2022-433 
du 25 mars 2022 et qui concernent la situation de ses agents sont, à peine d’irrecevabilité, précédés d’une 
tentative de médiation. 
La médiation est un dispositif novateur qui a vocation à désengorger les juridictions administratives. Elle vise 
également à rapprocher les parties dans le cadre d'une procédure amiable, plus rapide et moins coûteuse qu'un 
contentieux engagé devant le juge administratif. 
La présente convention détermine les contours et la tarification de la mission de médiation. 
 
Entre :  
Collectivité ou établissement :  ...................................................................................................................  

Représenté(e) par :  ...................................................................................................................  
Fonction :  ...................................................................................................................  
dûment habilité(e) par délibération de l’assemblée délibérante du (date) :  ................................................  

 
Et 
 
Le centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Manche (CDG 50) 
Représenté par son Président M. Jean-Dominique BOURDIN 
Dûment habilité par délibération du conseil d’administration n° ………. du 31 mai 2022 
 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le code de justice administrative et notamment ses articles L. 213-11 et suivants, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et notamment son article 25-2 créé par la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021, 
Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire en matière 

de litiges de la fonction publique et de litiges sociaux, 
Vu la délibération du CDG 50 n° ………….. datée du 31 mai 2022 autorisant le Président du centre de gestion à 

signer la présente convention, 
Vu la délibération du ………….. autorisant le Maire ou le Président à signer la présente convention, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

Chapitre 1 : Conditions générales 
Section 1 : Dispositions communes aux différents types de médiation 

Article 1er : Objet de la convention 
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Le centre de gestion de la Manche propose la mission de médiation telle que prévue par l’article 25-2 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. La présente convention a pour objet de définir les conditions générales 
d’adhésion de la collectivité (ou de l’établissement) à cette mission. 
 
Article 2 : Définition de la médiation 
La médiation régie par la présente convention s'entend de tout processus structuré, quelle qu'en soit la 
dénomination, par lequel les parties à un litige tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution amiable 
de leurs différends, avec l'aide du centre de gestion désigné comme médiateur en qualité de personne morale. 
L'accord auquel parviennent les parties ne peut cependant porter atteinte à des droits dont elles n'ont pas la 
libre disposition. 
 
Article 3 : Aspects de confidentialité 
Sauf accord contraire des parties, la médiation est soumise au principe de confidentialité. Les constatations du 
médiateur et les déclarations recueillies au cours de la médiation ne peuvent être divulguées aux tiers ni 
invoquées ou produites dans le cadre d'une instance juridictionnelle ou arbitrale sans l'accord des parties. 
Il est fait exception au deuxième alinéa dans les cas suivants : 

1. en présence de raisons impérieuses d'ordre public ou de motifs liés à la protection de l'intérêt supérieur 
de l'enfant ou à l'intégrité physique ou psychologique d'une personne ; 

2. lorsque la révélation de l'existence ou la divulgation du contenu de l'accord issu de la médiation est 
nécessaire pour sa mise en œuvre. 
 

Article 4 : Désignation du (ou des) médiateur(s) 
La ou les personne(s) physique(s) désignée(s) par le centre de gestion pour assurer la mission de médiation doit 
(doivent) posséder, par l'exercice présent ou passé d'une activité, la qualification requise eu égard à la nature du 
litige. Elle(s) doit (doivent) en outre justifier, selon le cas, d'une formation ou d'une expérience adaptée à la 
pratique de la médiation. 
Elle(s) s’engage(nt) expressément à se conformer à la charte éthique des médiateurs des centres de gestion 
établie par le Conseil d’État, et notamment à accomplir sa (leur) mission avec impartialité, compétence et 
diligence. 
En cas d’impossibilité par le centre de gestion de désigner en son sein une personne pour assurer la médiation, 
ou lorsque cette personne ne sera pas suffisamment indépendante ou impartiale avec la collectivité (ou 
l’établissement) ou l’agent sollicitant la médiation, il demandera à un centre de gestion d’assurer la médiation. 
La collectivité (ou l’établissement) signataire, ainsi que l’agent sollicitant la médiation en seront immédiatement 
informés. Le coût de la médiation supporté par la collectivité (ou l’établissement) sera calculé en fonction des 
tarifs indiqués à l’article 7 de la présente convention. 
 
Article 5 : Rôle et compétence du médiateur 
Le médiateur organise la médiation (lieux, dates et heures) dans des conditions favorisant un dialogue et la 
recherche d’un accord. Son rôle consiste à accompagner les parties dans la recherche d’un accord. Il adhère à la 
charte des médiateurs de centres de gestion annexée à la présente convention. 
 
Article 6 : Déroulement et fin du processus de médiation 
Il peut être mis fin à la médiation à tout moment, à la demande de l'une des parties ou du médiateur. 
Lorsque les parties ne sont pas parvenues à un accord, le juge peut être saisi d’un recours dans les conditions 
normales (articles R. 413 et suivants du CJA). 
 
Article 7 : Tarification et modalités de facturation du recours à la médiation 
Le service de médiation apporté par le CDG 50 entre dans le cadre des dispositions prévues par l’article 25-2 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et L. 452-40 du code général de la fonction publique. À ce titre, le coût 
de ce service sera pris en charge par la collectivité (l’établissement) ayant saisie le médiateur. 
Le tarif de la mission de médiation est ainsi fixé : 

▪ un forfait de 300 € pour une médiation d’une durée au plus égale à 3 heures, 
▪ + un coût horaire de 100 € par heure supplémentaire au-delà de 3 heures. 

Un état de prise en charge financière est établi par le médiateur à la fin de chaque médiation. 
Le paiement par la collectivité (l’établissement) est effectué à réception d’un titre de recettes émis par le centre 
de gestion après réalisation de la mission de médiation. 
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Section 2 : Dispositions spécifiques à la médiation préalable obligatoire 
Article 8 : Domaine d'application de la médiation 
La procédure de médiation préalable obligatoire prévue par l’article L. 213-11 du code de justice administrative 
est applicable aux recours formés par les agents publics à l’encontre des décisions administratives mentionnées 
dans le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022. 
Pour information la liste des décisions mentionnées dans le décret est la suivante : 
1. décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de rémunération 

mentionnés au premier alinéa de l’article L. 712-1 du code général de la fonction publique ; 
2. refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus pour les agents 

contractuels ; 
3. décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue d’un détachement, 

d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou relatives au réemploi d’un agent contractuel à 
l’issue d’un congé sans traitement ; 

4. décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agent à l’issue d’un 
avancement de grade ou d’un changement de cadre d’emplois obtenu par promotion interne ; 

5. décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout au long de 
la vie ; 

6. décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les 
employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application des articles L. 131-8 et L. 131-10 du 
code général de la fonction publique ; 

7. décisions administratives individuelles défavorables concernant l’aménagement des conditions de travail 
des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d’exercer leurs fonctions dans les conditions prévues par les 
décrets n° 84-1051 du 30 novembre 1984 et n° 85-1054 du 30 septembre 1985. 
 

Article 9 : Conditions d'exercice de la médiation  
La médiation préalable obligatoire, pour les contentieux qu’elle recouvre, suppose un déclenchement 
automatique du processus de médiation. 
La décision administrative doit donc comporter expressément la médiation préalable obligatoire dans l’indication 
des délais et voies de recours (adresse du centre de gestion et/ou mail de saisine). À défaut, le délai de recours 
contentieux ne court pas à l’encontre de la décision litigieuse. 
La saisine du médiateur interrompt le délai de recours contentieux et suspend les délais de prescription, qui 
recommencent à courir à compter de la date à laquelle soit l’une des parties ou les deux, soit le médiateur 
déclarent, de façon non équivoque et par tout moyen permettant d'en attester la connaissance par l'ensemble 
des parties, que la médiation est terminée. 
Lorsque qu’un agent entend contester une décision explicite entrant dans le champ de l’article 8 de la présente 
convention, il saisit, dans le délai de deux mois du recours contentieux le centre de gestion (article R. 421-1 du 
CJA). 
Lorsqu’intervient une décision de rejet explicite de la demande de retrait ou de réformation, celle-ci mentionne 
l’obligation de saisir par écrit le médiateur. Dans le cas contraire, le délai de recours contentieux ne court pas. La 
saisine du médiateur est accompagnée d'une copie de la demande ayant fait naître la décision contestée. 
Lorsqu’intervient une décision implicite de rejet de la demande de retrait ou de réformation, l’agent intéressé 
peut saisir le médiateur dans le délai de recours contentieux en accompagnant sa lettre de saisine d'une copie 
de la demande ayant fait naître la décision. 
Si le tribunal administratif est saisi dans le délai de recours d’une requête dirigée contre une décision entrant 
dans le champ de la médiation préalable obligatoire qui n’a pas été précédée d’un recours préalable à la 
médiation, le président de la formation de jugement rejette la requête par ordonnance et transmet le dossier au 
médiateur compétent. 
La médiation préalable obligatoire étant une condition de recevabilité de la saisine du juge, indépendamment 
de l’interruption des délais de recours, il reviendra aux parties de justifier devant le juge administratif saisi d’un 
recours, du respect de la procédure préalable obligatoire à peine d’irrecevabilité. 
Lorsque la médiation prend fin à l'initiative de l'une des parties ou du médiateur lui-même, ce dernier notifie aux 
parties un acte de fin de médiation, ne constituant pas pour autant une décision administrative, et sans qu'il soit 
de nouveau besoin d'indiquer les voies et délais de recours. 
 
Article 10 : Information des juridictions administratives 
Le centre de gestion informe le tribunal administratif de Caen de la signature de la présente convention par la 
collectivité (ou l'établissement). Il en fera de même en cas de résiliation de la présente convention. 
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Section 3 :  Dispositions spécifiques à la médiation à l’initiative du juge 

Article 11 : Conditions d'exercice de la médiation ordonnée par le juge 
En application de l’article L. 213-7 du code de justice administrative, lorsqu'un tribunal administratif ou une cour 
administrative d'appel est saisi(e) d'un litige, le président de la formation de jugement peut, après avoir obtenu l'accord 
des parties, ordonner une médiation pour tenter de parvenir à un accord entre celles-ci. 
La collectivité ou l’établissement signataire déclare comprendre que la médiation n’est pas une action judiciaire 
et que le rôle du médiateur est de l’aider à parvenir à trouver une solution librement consentie avec la ou les 
personne(s) avec laquelle (lesquelles) elle (il) est en conflit. 
Une convention de mise en œuvre d’une médiation ordonnée par le juge sera établie pour chaque affaire et sera 
signée par les parties en conflit. 
À l’issue de la médiation, le médiateur informe le juge de ce que les parties sont ou non parvenues à un accord. 
Sous réserve de dispositions contraires ordonnées par le juge, la médiation sera effectuée selon les conditions 
tarifaires mentionnées à l’article 7. 
 

Section 4 : Dispositions spécifiques à la médiation à l’initiative des parties 
Article 12 : Conditions d'exercice de la médiation à l’initiative des parties 
En application de l’article L. 213-5 du code de justice administrative, les parties en conflit peuvent, en dehors de 
toute procédure juridictionnelle, organiser une mission de médiation et désigner la ou les personnes qui en sont 
chargées. 
S’il est fait appel au centre de gestion pour une telle médiation, une convention de mise en œuvre d’une 
médiation conventionnelle sera établie pour chaque affaire et sera signée par les parties en conflit. La médiation 
sera effectuée selon les conditions tarifaires mentionnées à l’article 7. 
 

Section 5 : Dispositions finales 
Article 13 : Durée de la convention  
La présente convention prend effet le premier jour du mois suivant la date de sa signature par la collectivité (ou 
l’établissement), et prendra fin le 31 décembre 2026. 
En cas de report des élections municipales de 2026, ou en raison de tout évènement exceptionnel ou cas de force 
majeure, le CDG 50 pourra décider de proroger la présente convention d’une année. 
 
Article 14 : Résiliation de la convention 
La présente convention peut-être dénoncée par la collectivité (ou l’établissement) signataire au 30 septembre 
de chaque échéance annuelle au plus tard. Passé cette date, les engagements conventionnels seront maintenus 
pour l’année suivante. La résiliation s’effectuera par lettre recommandée avec accusé de réception en exposant 
les motifs de sa décision, et ce sous réserve du respect d’un préavis de trois mois qui court à compter de la 
réception dudit courrier. 
La résiliation engendrera de fait la fin de l’application de la médiation préalable obligatoire dans la collectivité 
(ou l’établissement) signataire. 
 
Article 15 : Règlement des litiges nés de la convention 
Les litiges relatifs à la présente convention seront portés devant le tribunal administratif de Caen. 
 

Chapitre 2 : Conditions particulières 
 
La collectivité ou l’établissement signataire déclare signer la présente convention pour les types de médiations 
suivantes : (cocher les cases concernées) 

☐   Médiation préalable obligatoire (MPO) à l’encontre des décisions administratives mentionnées 
dans le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022. Elle (Il) s’engage alors à apposer la mention suivante 
sur toutes les décisions concernées : 

 « Si vous désirez contester cette décision, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
et avant de saisir le tribunal administratif, vous devez obligatoirement saisir, par courrier, le centre 
de gestion de la fonction publique territoriale de la Manche situé 139 rue Guillaume Fouace CS 
12309 50009 Saint-Lô cedex, pour qu’il engage une médiation. Vous devez joindre une copie de la 
décision contestée à votre demande. 
Si cette médiation ne permet pas de parvenir à un accord, vous pourrez contester la présente 
décision devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la fin de 
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la médiation. Vous devrez joindre à votre recours une copie de cette décision ainsi qu’un document 
attestant de la fin de la médiation. » 

☐   Médiation à l’initiative du juge. 

 Cette médiation ne se mettra en œuvre que si la médiation est acceptée par la collectivité ou 
l’établissement signataire et la ou les personne(s) avec laquelle (lesquelles) elle (il) est en conflit. 
Une convention de mise en œuvre d’une médiation ordonnée par le juge sera établie pour chaque 
affaire et sera signée par les parties en conflit. 

☐   Médiation conventionnelle. 

 Cette médiation ne se mettra en œuvre que si la médiation est acceptée par la collectivité ou 
l’établissement signataire et la ou les personne(s) avec laquelle (lesquelles) elle (il) est en conflit. 
Une convention de mise en œuvre d’une médiation conventionnelle sera établie pour chaque 
affaire et sera signée par les parties en conflit. 

 
Fait en 2 exemplaires  
À (lieu) :  ...........................................................................  
Le (date) :  ...........................................................................  
 

Le Président du CDG 50 
 
 
 
 

Jean-Dominique BOURDIN 

Le Maire ou le Président 
 
 
 
 

Prénom Nom 
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****** 
DEL20220725 _071 PERSONNEL – Modification du tableau des emplois et des effectifs  
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Conformément à l’article L313-1 du Code général de la fonction publique (CGFP), les emplois de chaque 
Collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la Collectivité ou de l’établissement. Il 
appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 
 
Le tableau doit être sincère et fidèle à la réalité des emplois au sein de la Collectivité. 
 
Si le Conseil municipal est compétent en ce qui concerne la création des emplois, la suppression des emplois, 
quant à elle, nécessite de recueillir au préalable l’avis du Comité Technique. 
 
Concernant la durée de travail applicable à un emploi à temps non complet, l’assemblée délibérante peut la 
modifier par délibération selon les nécessités et dans l’intérêt du service. Si cette modification en hausse ou en 
baisse excède 10 % du nombre d’heures de service afférent à l’emploi, elle est assimilée à une suppression 
d’emploi suivie de la création d’un nouvel emploi, et nécessite de ce fait également au préalable l’avis du Comité 
Technique. 
 
Dans le cadre de modifications de temps d’emploi relevant de l’intérêt du service, le tableau des emplois et des 
effectifs nécessite d’être actualisé afin de permettre au Maire de nommer les agents concernés. 
 
Le tableau des emplois et des effectifs doit être actualisé comme suit :  
 
Par la création de :  

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint d’animation principal 2ème classe à temps non complet de 
32/35ème à compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint d’animation principal 2ème classe à temps non complet de 
32/35ème à compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint d’animation principal 2ème classe à temps non complet de 
27/35ème à compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint d’animation à temps non complet de 32/35ème à compter du 
1er septembre 2022. 

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint technique principal 2ème classe à temps non complet de 
34/35ème à compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint technique principal 2ème classe à temps non complet de 
32/35ème à compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint technique principal 2ème classe à temps non complet de 
32/35ème à compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint technique à temps non complet de 15,75/35ème à compter du 
1er septembre 2022. 

- Un emploi non-permanent au grade d’Adjoint d’animation à temps non complet de 13,25/35ème à 
compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi non-permanent au grade d’Adjoint d’animation à temps non complet de 12,75/35ème à 
compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi non-permanent au grade d’Adjoint d’animation à temps non complet de 11/35ème à compter 
du 1er septembre 2022. 

- Un emploi non-permanent au grade d’Adjoint d’animation à temps non complet de 9,25/35ème à 
compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi non-permanent au grade d’Adjoint d’animation à temps non complet de 6,5/35ème à compter 
du 1er septembre 2022. 

 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment (CGCT) son article L.2121-29 ; 
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VU le Code Général de la Fonction Publique (CGFP) ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n°20220705_062 en date du 5 juillet 2022 modifiant le tableau des 
emplois et des effectifs ; 
 
VU l’avis favorable du Comité technique du 18 janvier 2022 relatif à l’organisation du service scolaire ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier les temps d’emplois au sein du service scolaire ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide des créations de poste suivants : 

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint d’animation principal 2ème classe à temps non complet de 
32/35ème à compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint d’animation principal 2ème classe à temps non complet de 
32/35ème à compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint d’animation principal 2ème classe à temps non complet de 
27/35ème à compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint d’animation à temps non complet de 32/35ème à compter du 
1er septembre 2022. 

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint technique principal 2ème classe à temps non complet de 
34/35ème à compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint technique principal 2ème classe à temps non complet de 
32/35ème à compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint technique principal 2ème classe à temps non complet de 
32/35ème à compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi permanent au grade d’Adjoint technique à temps non complet de 15,75/35ème à compter du 
1er septembre 2022. 

- Un emploi non-permanent au grade d’Adjoint d’animation à temps non complet de 13,25/35ème à 
compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi non-permanent au grade d’Adjoint d’animation à temps non complet de 12,75/35ème à 
compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi non-permanent au grade d’Adjoint d’animation à temps non complet de 11/35ème à compter 
du 1er septembre 2022. 

- Un emploi non-permanent au grade d’Adjoint d’animation à temps non complet de 9,25/35ème à 
compter du 1er septembre 2022. 

- Un emploi non-permanent au grade d’Adjoint d’animation à temps non complet de 6,5/35ème à compter 
du 1er septembre 2022. 

 
Autorise M. le Maire à signer les documents afférents, notamment les arrêtés, contrats et conventions relatives 
à l’exécution de la présente délibération. 
 
Modifie le tableau des emplois et des effectifs comme annexé à la présente. 
 
Inscrit les crédits nécessaires au budget. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
Intervention 
 
Alain LECLERE évoque des heures non réalisées suite à un souci d’appréhension des besoins. A partir du 1er 
septembre, les quotités horaires seront remises en adéquation avec les besoins du service scolaire. 
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FILIERE CAT GRADE 

DURÉE HEBDO 
DU POSTE 
FIXÉE PAR 

DÉLIB. 

DURÉE HEBDO 
DU POSTE EN 

CENTIEME 

POURVU OU 
NON 

STATUT 

EMPLOI PERMANENTS     

Administratif A Directeur général des services 35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Administratif A Attaché Territorial Principal 35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Administrative A Attaché Territorial 35H00 35,00 POURVU Stagiaire 

Administratif B Rédacteur 35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Administratif C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

15h00 15,00 POURVU Titulaire 

Administrative C Adjoint Administratif  35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Administrative C Adjoint Administratif  35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Administrative C Adjoint Administratif 35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Administrative C Adjoint Administratif  35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Administrative C Adjoint administratif 35H00 35,00 POURVU Stagiaire 

Animation B Animateur Principal de 1ère classe 35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Animation C 
Adjoint d'Animation Principal de 
1ère classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Animation C 
Adjoint d'Animation Principal de 
2e classe 

29H00 29,00 POURVU Titulaire 

Animation C Adjoint d'Animation   35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Animation C Adjoint d'Animation   35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Animation C Adjoint d'Animation  35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Animation C Adjoint d'Animation 6H30 6,50 POURVU 
L.332-8 s (ex-3-
3/4 loi 84-53) 

Animation C Adjoint d'Animation 6H30 6,50 POURVU 
L.332-8 s (ex-3-
3/4 loi 84-53) 

Animation C Adjoint d'Animation 6H30 6,50 POURVU 
L.332-8 s (ex-3-
3/4 loi 84-53) 

Animation C Adjoint d'Animation 6H30 6,50 POURVU 
L.332-8 s (ex-3-
3/4 loi 84-53) 

Culturelle A Bibliothécaire 35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Culturelle C 
Adjoint du patrimoine principal  
2ème classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire 
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FILIERE CAT GRADE 

DURÉE HEBDO 
DU POSTE 
FIXÉE PAR 

DÉLIB. 

DURÉE HEBDO 
DU POSTE EN 

CENTIEME 

POURVU OU 
NON 

STATUT 

Police C 
Gardien Brigadier de Police 
Municipale 

35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Police C 
Gardien Brigadier de Police 
Municipale 

35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Technique B Technicien Principal 2ème Classe 35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Technique B Technicien 35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Technique C Agent de Maitrise Principal 35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 1ère 
Classe 

35H00  35,00 POURVU Titulaire 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 1ère 
Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 1ère 
Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 POURVU Titulaire 

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 POURVU Stagiaire 

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 POURVU Stagiaire 

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 POURVU Stagiaire 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
Classe 

32H00 32,00 POURVU Titulaire 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
Classe 

32H00 32,00 POURVU Titulaire 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
Classe 

34H00 34,00 POURVU Titulaire 

Technique C Adjoint Technique  18H27 18,45 POURVU Stagiaire 

Technique C Adjoint Technique  15H37 15,62 POURVU Stagiaire 

Technique C Adjoint Technique  13H45 13,75 POURVU 
CDI de droit 

public 

Technique C Adjoint Technique  12H10 12,17 POURVU Titulaire 

Technique C Adjoint Technique  9H00 9,00 POURVU Titulaire 
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FILIERE CAT GRADE 

DURÉE HEBDO 
DU POSTE 
FIXÉE PAR 

DÉLIB. 

DURÉE HEBDO 
DU POSTE EN 

CENTIEME 

POURVU OU 
NON 

STATUT 

Technique C Adjoint Technique  10h30 10,50 POURVU Titulaire 

Technique C Adjoint Technique  6H30 6,50 POURVU Titulaire 

Technique C Adjoint Technique 8H00 8,00 POURVU Titulaire 

Technique C Adjoint Technique 4H23 4,38 POURVU Titulaire 

Technique C Adjoint Technique 8H00 8,00 POURVU 
L.332-8 s (ex-3-
3/4 loi 84-53) 

Technique C Adjoint Technique  3H41 3,68 POURVU 
CDI de droit 

public 

Technique C Adjoint Technique 2H00 2,00 POURVU Titulaire 

Sous-total        59   

              

Technique B Technicien principal 2ème classe 35H00 35,00 NON POURVU   

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 1ère 
Classe 

35H00 35,00 NON POURVU   

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 1ère 
Classe 

35H00 35,00 NON POURVU   

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

35H00 35,00 NON POURVU   

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

20H00 20,00 NON POURVU   

Administrative C Adjoint administratif 35H00 35,00 NON POURVU   

Animation C 
Adjoint d'Animation principal 
2ème classe 

35H00 35,00 NON POURVU   

Animation C 
Adjoint d'Animation principal 
2ème classe 

35H00 35,00 NON POURVU   

Animation C 
Adjoint d'Animation principal 
2ème classe 

32H00 32,00 NON POURVU Titulaire 

Animation C 
Adjoint d'Animation principal 
2ème classe 

32H00 32,00 NON POURVU Titulaire 

Animation C 
Adjoint d'Animation Principal de 
2e classe 

27H00 27,00 NON POURVU Titulaire 

Animation C Adjoint d'Animation 35H00 35,00 NON POURVU   

Animation C Adjoint d'Animation   32H00 32,00 NON POURVU Titulaire 

Police C Brigadier Chef Principal 35H00 35,00 NON POURVU   

Technique C Agent de Maitrise Principal 35H00 35,00 NON POURVU   

Technique C Agent de Maitrise  35H00 35,00 NON POURVU   

Technique C 
Adjoint Technique principal 1ère 
classe 

35H00 35,00 NON POURVU   

Technique C 
Adjoint Technique principal 1ère 
classe 

32h00 32,00 NON POURVU   
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FILIERE CAT GRADE 

DURÉE HEBDO 
DU POSTE 
FIXÉE PAR 

DÉLIB. 

DURÉE HEBDO 
DU POSTE EN 

CENTIEME 

POURVU OU 
NON 

STATUT 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
classe 

34H00 34,00 NON POURVU Titulaire 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
classe 

32H00 32,00 NON POURVU Titulaire 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 2ème 
classe 

32H00 32,00 NON POURVU Titulaire 

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 NON POURVU   

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00  NON POURVU   

Technique C Adjoint Technique  15H45 15,75 NON POURVU Titulaire 

Technique C Adjoint Technique  6H08 6,13 NON POURVU   

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 NON POURVU   

Sous-total         26   

              

EMPLOIS NON PERMANENTS         

Administratif A 
Attaché ou Rédacteur territorial en 
Contrat de projet 

35H00 35,00 POURVU 
CDD 3-II  loi 84-

53 

Technique   
Contrat privé relevant du dispositif 
Parcours emploi compétence (PEC) 

35H00 35,00 POURVU 

Parcours 
emploi 

compétence 
(PEC) 

Animation C Adjoint animation 6H30 6,50 POURVU 

CDD L.332-13 
(ex-3,1° loi 84-
53) et L.332-8 s 
(ex-3-3/4 loi 84-

53) 

Technique C Adjoint technique 35H00 35,00 POURVU 

CDD L.332-13 
(ex-3,1° loi 84-
53) et L.332-8 s 
(ex-3-3/4 loi 84-

53) 

Sous-total         4   

Administratif C Adjoint Administratif 35H00 35,00 NON POURVU 

CDD L.332-13 
(ex-3,1° loi 84-
53) et L.332-8 s 
(ex-3-3/4 loi 84-

53) 

Technique   
Contrat privé relevant du dispositif 
Parcours emploi compétence (PEC) 

35H00 35,00  NON POURVU 

Parcours 
emploi 

compétence 
(PEC) 

Technique C Adjoint technique 35H00 35,00 NON POURVU 

CDD L.332-13 
(ex-3,1° loi 84-
53) et L.332-8 s 
(ex-3-3/4 loi 84-

53) 

Animation C Adjoint animation 13h15 13,25 NON POURVU 
L.332-8 s (ex-3-
3/4 loi 84-53) 

Animation C Adjoint d'Animation 12h45 12,75 NON POURVU 
L.332-8 s (ex-3-
3/4 loi 84-53) 

Animation C Adjoint d'Animation 11h00 11,00 NON POURVU 
L.332-8 s (ex-3-
3/4 loi 84-53) 
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FILIERE CAT GRADE 

DURÉE HEBDO 
DU POSTE 
FIXÉE PAR 

DÉLIB. 

DURÉE HEBDO 
DU POSTE EN 

CENTIEME 

POURVU OU 
NON 

STATUT 

Animation C Adjoint d'Animation 9H15 9,25 NON POURVU 
L.332-8 s (ex-3-
3/4 loi 84-53) 

Animation C Adjoint d'Animation 6h30 6,50 NON POURVU 
L.332-8 s (ex-3-
3/4 loi 84-53) 

Technique C Adjoint technique 35H00 35,00 NON POURVU 

CDD L.332-13 
(ex-3,1° loi 84-
53) et L.332-8 s 
(ex-3-3/4 loi 84-

53) 

Technique C 
Apprenti BAP PRO Aménagement 
Paysager 

35H00 35,00 NON POURVU 
Contrat 

apprentissage 
3 ans 

Sous-total         10   
       

    
TOTAL DES POSTES 
POURVUS 

    63,00 63,64 

    TOTAL DES POSTES NON POURVUS     36,00 36,36 

    TOTAL GENERAL     99,00 100,00 

 
 
  




